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(...)

Rella(ti)on, consulz

L an mil six cens trente ung & le dix neufiesmé 
jour du moys d( )apvril aprés midy regnant louys etc 
pardevant moy no(tair)e royal soubz(sig)ne dans ma boutiqué en vill(emur) etc 
se( )sont s( )est presantes en personnes estienné silvestré m(aîtr)e masson
dud(it) villemur lequel a dict et rapporté que du mandemant et
 a( )la requi(siti)on de m(aîtr)e pierre brucelles ja(c)ques agar hilaire
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malpel et jean fontanier consulz de lad(ite) ville, il auroict
ce( )jourd( )huy procedé a la veriffica(ti)on tant de la distance qu( )il
y a entre les deux murailhes servant de cloture de la mesme
ville a l endroict ou est le chateau dud(it) villemur que sa majesté
faict maintenant desmolir que la quantitte de tuille qu( )il
conviendra employer a fere uné mura(i)lhe pour fermer
et cloré led(it) endroict et de cé qué l'un et l( )au(tre) pourra
couster, de sorte qu( )apres avoir faict lé mesuragé
et muremant consideré le tout auroict trouvé lad(ite)
distancé estré de cent canés de long et que po(ur)
fere une simple mura(i)lhe de la hauteur de deux
canes et déspeseur de deux tuilles il s( )y employera
quaranté cinq milliers tuilles plain revenant /estant de( )valle(ur)/a( )rai(s)on
de doutze livres le milh(i)er suivant le com(m)un prix ^°
et piece le port ou charroi tant dud(it) tuille que de la
terre eau et au(tr)es choses necessaires pour la construction et
bastiment de lad(ite) mura(i)lhe comprins la main des maistres
massons et manovriers po(u)r servir iceux et extimé que
coustera selon le compte qu( )il en a faict en deta(i)l la
somme de quatorze cens soixante livres laquelle 
jointe avec la precedante revient en blot (lire : lot) a( )la somme de
deux mil livres et tellé est sa rella(ti)on a laquelle
il a dict avoir procedé selon dieu et consiancé de quoy a sa
requi(siti)on je jean bascoul no(tai)re royal dud(it) vill(emur) ay retteneu
acté en presan(ce) de pierre maury et ysac regis pra(tici)ens
dud(it) vill(emur) signes avec led(it) silvestre et moy not(air)e requis
^° qu( )il se( )vend aux tuilleries de la somme de cinq
cens quarante livres
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